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REPUBLIQUE  FRANÇAISE DEPARTEMENT  DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
(,ïpit,ile  (lll  COmlal  Vcnr1lssin

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE ESPRIT BlANCHARD  ET RUE JOSEPH ROUMANILLE

DU DIMANCHE  12 NOVEMBRE  2023  AU VENDREDI  24 NOVEMBRE  2023

Pôle  Travaux  et  Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD  -  1519

P

LE  MAIRE  de  la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Collectivités Territoriales etnotammentles  articles L 2212-1, L 2212-2 etL  2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement  sur

la  commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison de la prolongation  des travaux  de raccordement  Enedis, Rue Esprit

Blanchard  et Rue Joseph Roumanille,  effectués du 12 au 24 novembre 2023,  par l'entreprise  SRV
BAS MONTEL,  domiciliée  Chemin de la Malautière  -  847oî  SORGUES, il convient  de réglementer
la circulation  et le stationnement  des véhicules sur lesdites rues, afin d'y maintenir  la sécurité et le

bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du dimanche  12 novembre  2023  au vendredi  24 novembre  2023,  Rue
Esprit  Blanchard  et  Rue  Joseph  Roumanille,  au  droit  des  travaux  :

-  surlatotalitédesdeuxvoies,lachausséeserarétrécieetlestationnementsera
interdit,  sauf  à un  véhicule  de chantier  ;

-  la  vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera  de manière  alternée
par  feux  tricolores  suivant  avancement  des  travaux  ;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise  en  place.

Article  2 -  L'entreprise  SRV BAS MONTEL  sera chargée de la mise en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance)  et dewa, sur l'invitation  qui lui  sera  faite  en

cas de nécessité urgente  par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la  largeur
de la  chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Artiele  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis en  fourrière,
aux  frais  de  leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  le

TribunalAdministratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée en  vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens » accessible  par
le site  internet  wwvv.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général des Services de la Vine de Carpentras,  le Commissaire  de Police,

etles agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'application  du
présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

I 5 NüV, 2023

Adrninistration  Générale

Fait  à Carpentras,  le i4  novembre  2023
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REPUBLIQUE FRANÇAISE DEP ARTEMENT DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
Capitale  clu (Jc+i'i'ilai  Venc'iissin

ARRETE

REGLEMENTANT  lA  CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

BOUlEV  ARD GAMBETTA

DU VENDREDI  17 NOVEMBRE  2023  AU MERCREDI  22 NOVEMBRE  2o23

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD  -1  520

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales  et notamment  les articles L 2212-1,  L 2212-2  et
L 2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement  sur
la commune  de Carpentras,

vu  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet 2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au  Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de curage et inspection du réseau  d'eaux  usées,

Boulevard Gambetta, effectués du :t7 au 22 novembre 2023,  par l'entreprise CHIMIREC  MALO,

domiciliée  ioo4  Rue Roussanne - 8zpoo ORANGE, il convient de réglementer la circulation  et le
stationnement  des véhicules sur ledit  boulevard, afin d'ymaintenir  la sécurité  et le  bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  vendredi  î7 novembre  2023  au mercredi  22 novembre  2023,  Boulevard
Gambetta,  au  droit  des travaux  :

-  l"arrêt  et le stationnement  seront  interdits,  sur plusieurs  sites, sauf  au
véhicule  de chantier.

Article  2 -  L'entreprise CHIMIREC  MALO sera chargée de la mise en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui  lui  sera  faite  en

cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer à tout moment  la largeur
de la  chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du  î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens  » accessible  par
le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de Police,

et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de l'application  du
présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
, Publié le :

i-1  5 NüV, 2023

- Adrninistration  Générale

Fait à Carpentras, le î4  n mb

Pour

L'A  a t

Bossan

re 2023
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REPUBLIQLIE  FRANÇAISE

CARPENTRAS
(,'ipiitïle  dti (ümttit  Venaissin

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CiRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICUlES

BOULEV  ARD  DU NORD

DU VENDREDI 17 NOVEMBRE  2023 AU MERCREDI 22 NOVEMBRE  2023

Pôle  Travaux  et Développemen+  Durable

2023  -  A -  SVRD -1521

P

LE  RE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles  L 2212-1,  L 2212-2  et

L 2213-1,
VU  Ies articles L 3:5-î  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,

VU  l'arrêté  municipal  en date  du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  etle  stationnement  sur

la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions  et de

signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au  Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  de curage  et inspection  du réseau d'eaux  usées,

Boulevard du Nord, effectués du î7 au 22 novembre 2023,  par  l'entreprise CHIMIREC  MALO,

dOInlClhe'e  1004  Rue Roussanne  -  84100  0RANGE,  Il COnVlent de re" glernenter  la cîrculatlon  et le

stationnernent  des véhicules  sur  ledit  boulevard,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  vendredi  17  novembre  2023  au mercredi  22  novembre  2023,  Boulevard

du  Nord,  au  droit  des  travaux  :

-  l'arrêt  et le stationnement  seront  interdits,  sur  plusieurs  sites,  sauf  au

véhicule  de  chantier.

Article  2 -  L'entreprise  CHIMIREC  MALO  sera chargée  de la mise en place de la signalisation

nécessaire  dans  les délais  légaux  (48 heures  à l'avance)  et devra,  sur l'invitation  qui  lui  sera faite  en

cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la largeur

de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est  pas dérogé  autrement  aux  dispositions  de l'arrêté  municipal  du 'i6 juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicuIes  en infraction  aux  présentes  dispositions  pourront  être mis  en fourrière,

aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi  être  saisi  par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible  par

le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la ViIle  de Carpentras,  le Commissaire  de Police,

et les agents  placés  sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'application  du

présentarrêté.  ,

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

- - I 5 NüV, 2023

Adrninistration  Générale



REPUBLIQUE  FRANCAISE DEPARTEMENT  DE diuse

CARPENTRAS
Ct'imale  (ILI Coi'iqicil  Venaissm

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE DU FER A CHEV  AL

SAMEDI  18 NOVEMBRE  2023  ET DIMANCHE  19 NOVEMBRE  2023,

DE 8 HEURES A 18 HEURES

Pôle Travaux  et Développemenf  Durable
2023 - A -  SVRD-1522
PDP

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle Code Général des Conectivités Territoriales et notammentles articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,
VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement  sur  la
commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison d!m déménagement.  Rue du Fer à Cheval, effectué les i8 et îg

novembre 2023,  par  , domiciliée  à la même adresse, il convient  de

réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules sur ladite rue, afin d'y maintenir  la
sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  î  -  Le samedi  i8  novembre  2023  et le dimanche  îg novembre  2023,  de 8 heures  à
i8  heures,  Rue  du  Fer  à Cheval,  au  droit  du  déménagement  :

-  autorisation  de stationner  un  véhicule  après  l'autre  sur  le trottoir  au  droit  du
numero  ;

-  laisser  impérativement  un passage  aux  piétons,  poussettes,  personnes  à
mobilité  réduite  ;

-  affichage  de l'arrêté  48  heures à l'avance.

Article  2 -  sera chargée de la mise en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance)  et devra, sur l'invitation  qui lui  sera faite en cas

de nécessité urgente  par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la largeur  de la
chaussée.

.cle  3 - Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis en fourrière,  aux
frais  de leur  propriétaire.

Article  5 - Le présent arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son entrée en vigueur.  Ce

dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens » accessible  par  le site
internet  www.telerecours.fr

Article  7 - Le Directeur  Général des Services de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de Police,  et les

agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'application  du  présent
arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

i I 5 NüV, 2023

Adrninistration  Générale

Fait à Carpentras, le î4 novembre 2023

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégué,



202  REPUBLIQUEFRANÇAISE DEP ARTEMENT  DE V  AUCLUSE

CARPENTRAS
(,'iiilalt'  du  (-rimtcÏi  Venaissin

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  JEAN MOULIN

DU LUNDI 20 NOVEMBRE  2023  AU LUNDI 27 NOVEMBRE  2023

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD - 1523

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Collectivités Territoriales etnotarnrnentles articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date  du i6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la  commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  de réfection  de la chaussée,  Avenue  Jean  Moulin,

pour sa partie comprise entre le Chemin de l'Aqueduc et la parcelle BW 258,  effectués du 20 au
:7 novembre 2023,  par l'entreprise  COLAS FRANCE - Agence de SORGUES, domiciliée  CS
20102  Sorgues - 84275  VEDENE Cedex, iI convient de réglementer la circulation  et le
stationnement  des véhicules  sur  ladite  avenue,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du lundi  20  novembre  2023  au lundi  27  novembre  2023,  Avenue  Jean
Moulin,  au  droit  des  travaux  :

-  la route  sera  barrée  et le stationnement  sera  interdit,  sauf  à un  véhicule  de

chantier  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  COLAS  FRANCE  -  Agence  de SORGUES  sera chargée  de la mise  en

place de la signalisation nécessaire dans les délais légaux (48  heures à l'avance) et devra, sur
l'invitation  qui  lui  sera  faite  en cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,

restituer  à tout  moment  la  largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6 juinet  2021.

Article  4 -  tes véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours en annulation  devant le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi  être  saisi  par  application  informatique  « télérecours  citoyens  »  accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des 8ervices  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont charBés chacun en ce qui le concerne, de
l'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le î4  novembre 2023

V[LLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

! 5 NüV, 2ü23

Adrninistration  Générale

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégué,



REPUBLIQUE FRANÇAISE DEP ARTEMENT [2@3CLUSE

CARPENTRAS
Capitale  clu C'omtatVenaissin

ARRETE

REGLEMENT  ANT  LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  FREDERIC  MISTRAL

DU LUNDI  20 NOVEMBRE  2023  AU LUNDI  4 DECEMBRE  2023

Pôle  Travaux  et  Développemen+  Durable

2023  -  A -  SVRD-1524

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VU1eCodeGénéraldesConectivitésTerritorialesetnotamment1esartic1esLp»îx-î,Lxïîï-:  etLsïî3-i,
VU  les articles  L 325-1 à L 325-13,  R 325-1 et R 325-52 du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021 réglementant  la circulation  et le stationnement
sur la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020 portant  délégation  de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan, Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  sur le réseau fibre, 628 Avenue Frédéric  Mistral,  effectués
du 20 novembre  au 4 décembre 2023, par l'entreprise  ENSIO, domiciliée  321 Allée des Platanes -
26270 LORIOL  SUR DROME, il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des
véhicules  surladite  avenue, afin d'ymaintenir  la sécurité  etle  bon ordre,

ARRETE

Article  î -  Du  lundi  20 novembre  2023  au  1undi4  décembre  2023,  Avenue  Frédéric
Mistral,  au  droit  des  travaux  :

-  lestravauxserontréanséadciiuilcntrconhpm'pqpt6heures;

-  lachausséeserarétréaieetlc,tioî«ibuitiil,bçiainterdit,saufàunvéhicu1edechantier;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera de manière  alternée  par feux
tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons  devra  impérativement  être mise en place.

Article  2 -  L'entreprise  ENSIO  sera chargée de la mise en place de la signalisation  nécessaire

dans les délais légaux  (48 heures à l'avance)  et devra, sur l'invitation  qui  lui  sera faite en cas de
nécessité  urgente  par  les services de secours ou de police,  restituer  à tout  moment  la largeur  de la
chaussée.

Article  3 -  Il n'est  pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux présentes  dispositions  pourront  être mis  en fourrière,
aux  frais  de  leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans un délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  envigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de

l'application  du  présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

I 5 NüV, 2023

Administration  Généra!e

Fait à Carpentras, le i4 novembre 2023

Pour  le Maire,

'Adjoint  dél'
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REPUBLIQUE FRANÇAISE Llir  AlKIeNl  i:lNI  LJC  V fî  ll  L  LU  .}[:

CARPENTRAS
C.i)iiIale  (ILI Ct»mIat  Ven,iissin

ARRETE

REGLEMENT  ANT lA  CIRCUlATION  ET lE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  FREDERIC MISTRAl

DU MERCREDI  22 NOVEMBRE  2023  AU VENDREDI  24 NOVEMBRE  2023

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1525

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle Code Général des Conectivités Territoriales etnotamrnentles  articles L 2212-1, L 2212-2  etL  2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-I  et R 325-52  du Code de la Route,

VU  l'arrêté  municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant  délégation de fonctions  et de

signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux  d'inspection  télévisuelle  des réseaux et curage, du 38

au 4:5  Avenue Frédéric Mistral, effectués du 22 au :4  novembre 2023, par la SASU MP3D,

domiciliée  :76 Rue André Boulle - 3oîoo  ALES, il convient  de réglementer  la circulation  et le

stationnement  des véhicules sur ladite avenue, afin d'y maintenir  la sécurité et le bon ordre,

ARRETE

Article  :i -  Du  mercredi  22 novembre  2023  au vendredi  24 novembre  2023,  Avenue
Frédéric  Mistral,  au  droit  des  travaux  :

-  les travaux  seront  réalisés  en coordination  avee  l'entreprise  AXIONE  io  Rue

François  Perroux  -  3467o  Baillargues  ;

-  la chaussée  sera  rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf à un  véhicule  de

chantier  ;

-  la  vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera de manière  alternée par feux

tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons devra impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  La SA8U MP3D sera chargée de la mise en place de la signalisation  nécessaire dans

les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite en cas de

nécessité urgente  par les services de secours  ou de police, restituer  à tout  moment  la largeur  de la

chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis en fourrière,

aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  te  présent  arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son entrée en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens » accessible

par  le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de

l'application  du présent  arrêté.

Vf[LE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

I 5 N[)V, 2023

Adrrîinistration  Générale

Fait à Carpentras,  le î4 novembre  2023

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégué,

T'(1 qsan
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CARPENTRAS
C,ipiiale  tlu Cümttîr  Vtoriaissin

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE JEAN-HENRI  FABRE

DU MERCREDI 22 NOVEMBRE  2023  AU VENDREDI 24 NOVEMBRE  2023

Pôle  Travaux  et  Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1526

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle Code Général des Conectivités Territoriales etnotarnmentles articles L 2212-1,  L 2212-2  etL 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au  Maire,

CONSIDERANT qu'en raison des travaux d'inspection télévisuelle des réseaux et curage, du 354

au 528 Avenue Jean-Henri Fabre, effectués du 22 au 24 novembre 2023, par la SASU MP3D,
domiciliée 276 Rue André Boulle - 3oîoo ALES, il convient de réglementer la circulation  et le
stationnement  des véhicules sur ladite avenue, afin d'ymaintenir  la sécurité et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du mercredi  22 novembre  2023  au vendredi  24 novembre  2023,  Avenue
Jean-Henri  Fabre,  au  droit  des  travaux  :

-  la chaussée  sera  rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf à un  véhicule  de
chantier  ;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera de manière alternée par  feux
tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  une déviation facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise  en place.

Article  2 -  La SASU MP3D sera chargée de la mise en place de la signalisation nécessaire  dans

les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite  en cas de

nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout moment  la largeur  de la
chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son  entrée  en vigueur,

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

V!LLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

î 5 NüV, 2023

Adrnînistration  Générale

The cAR Fait à Carpentras, le î4 novembre 2023
ur  le Maire,

Adjoint  délégué
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CARPENTRAS
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ARRETE

REGLEMENT ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE GALONNE

SAMEDI 25 NOVEMBRE  2023, DE 8 HEURES A l 8 HEURES

ET DIMANCHE  26 NOVEMBRE 2023, DE 8 HEURES A 14 HEURES

Pôle  Travaux  et  Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1527

PDP

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Conectivités Territoriales et notarnrnentles articles L 2212-1,  L 2212-2  et L 2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 325-ï3,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
vo  l'arrêté municipal  en date du 16  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement  sur  la

commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions et de

signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

Rue Galonne, effectué les 25 et 26 novembreCONSIDERANT  qu'en  raison  d'un  emménagement,  

2023,par.  , domiciliée
, il convient  de réglementer  îa circulation  et le statïonnement  des véhicules

sur  ladîte  rue,  afin  d'y  maintenir  la  sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  î -  Le sarnedi  25 novebre  2023,  de 8 heures  à î8  heures  et  le dirnanche  26

novembre  2023,  de 8 heures  à i4  heures,  Rue Galonne,  au droit  de l'emménagement  :

-  autorisation  de stationner  devant  le numéro  i8, sans  gêner  la  circulation  des

véhicules  ;

-  afficher impérativement  l'arrêté  48  heures à l'avance.

Article  2 -  sera chargée de la mise en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera  faite en cas

de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout moment la largeur de la
chaussée.

cle 3 - Iî n'est paS dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juillet  2021.

ArticIe  4 -  Les véhicules en infraction  aux  présentes dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,  aux

frais  de leur  propriétaire.

Article  7 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire de Police,  et les

agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'application  du  présent

arrêté.

VNLLE  DE CARPENTRAS
Publié  ie :

? 5 N[)V, 2ü23

Adtninistration  Générale

Fait à Carpentras, le 'i4 novembre 2023

our  le Maire,

'Adjoint  délégu
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CARPENTRAS
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ARRETE

REGlEMENTANT LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT DES VEHICULES

RUE DE CLAPIES

MARD1 28 NOVEMBRE 2023,
DE 8 HEURES A 18 HEURES

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1528

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRA8,

VUle CodeGénéral des Conectivités Territoriales etnotammentles articles L2212-1, L2212-2 et L 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,

VU  l'arrêté municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la  commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet 2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT qu'en raison d'un déménagement, 77 Rue de Clapiès, effectué le 28 novembre 2023,
par l'entreprise ATLANTIC MOVERS, domiciliée 7 Rue Rémouleur - c.p. 2612 -  44805 SAIINT-
HERBLAIN,  il convient de réglementer la circulation et le stationnement  des véhicules  sur  ladite  rue,
afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  î -  Le mardi  28 novembre  2023,  de 8 heures  à i8  heures,  Rue  de Clapiès,  au  droit
du  déménagement  :

-  autorisation  de stationner  un véhicule de 20 m3 au droit  du numéro  77 ;
-  le cas échéant,  autorisation  de barrer  la rue  au niveau  de l'intersection  de  la

Rue des Remparts,  qui  servira  de déviation  aux  véhicules  légers  ;

-  il est impératif  de poser une signalisation adéquate au début  de la Rue  de Clapiès  ;

-  affichage de l'arrêté 48 heures à l'avance.

.cle  2 -  L'entreprise ATLANTIC MOVERS sera chargée de la mise  en place  de la signalisation
nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui  lui  sera faite  en cas
de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer à tout  moment  la largeur  de la
chaussée.

Artiele  3 - Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant
le Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée  en vigueur,

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique  « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de Police,  et
les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de l'application  du
présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

I 5 Nt)V, 2!)23

Adrninistration  Générale

Fait à Carpentras, le i4  novembre 2023

'AR% ur  le Maire,

djoint  délégué,
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CARPENTRAS
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ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHiCULES

RUE WATTON

MERCREDI  6 DECEMBRE  2023

Pôle Travaux  et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1529

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Conectivités Territoriales etnotarnmentles articles L 2212-1, L 2212-2 etL 2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du 'î6 juillet  2021 réglementant  la circulation  et Ie stationnement  sur

la commune  de Carpentras,

VU  I'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions et de

signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  de remplacement  à l'identique  de la gouttière,  g Rue

Watton, effectuésle 6 décembre 2023,  parl'ATELIERFRANCHINI,  domicilié i438  Routed'Orange

-  84200  CARPENTRAS,  il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules

sur  ladite  rue,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Artiele  î -  Le  mercredi6  décembre  2023,  Rue  Watton,  au  droit  des  travaux  :

-  la  route  sera  barrée  a

une  déviation  sera  mise  en  place  par  la  Rue  du  Cohorn  ;

une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en  place.

Article  2 -  L'ATELIER  FRANCHINI  sera chargé  de la mise  en place  de la signalisation  nécessaire

dans les délais légaux (48 heures à l'avance)  et devra,  sur l'invitation  qui  lui  sera faite  en cas de

nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la largeur  de la

chaussée.

ArticIe  3 -  II n'est  pas dérogé  autrement  aux  dispositions  de I'arrêté  municipal  du î6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux présentes  dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,

aux frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arMé  est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en  vigueur.

Ce dernier  peut  aussi  être  saisi  par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible  par

le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Généra]  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de Police,

et les agents  placés  sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'application  du

présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

I 5 N0V, 2023

Administration  Générale

Fait à Carpentras, le î4  novembre 2023

'Adjoint  dél'

Bossan



REPUBLIQUE  FRANÇAISE DEPARTEMENT DE !W9LUSE

CARPENTRAS
C.apitale  du C0ml(ll  Venrussin

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

CHEMIN  DE l'HERMITAGE

DU LUNDI 18 DECEMBRE 2023  AU VENDREDI 22 DECEMBRE 2023

Pôle  Travoux  et  Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1530

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle Code Général des Collectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,

VU l'arrêté municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la  commune  de Carpentras,

vu  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  pOrtant  délégation de fOnCtiOnS  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au  Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de création de deux branchements d'adduction  d'eau

potable, 47 Chemin de l'Hermitage, effectués du î8 au 22 décembre 2023,  par l'entreprise
GASNAULT BTP, domiciliée Zone de Prato III - B P 12 -  84210 PERNES LES FONTAINES,  il
convient de réglementer la circulation  et le stationnement  des véhicules sur  ledit  chemin,  afin  d'y
maintenir  la  sécurité  et  le bon  ordre,

ARRETE

Article  z - Du lundi  i8 décembre 2023  au vendredi  22  décembre  2023,  Chemin  de
l'Hermitage,  au  droit  des  travaux  :

-  la chaussée  sera rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf  à un  véhicule  de
chantier  ;

-  -la vitesse -sera limitée-à  3o km-7h et Ia arculation  se fera de manière alternée  par  feux
tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  une déviation facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en  place.

Article  2 -  L'entreprise GASNAULT BTP sera chargée de la mise en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui  lui  sera  faite

en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer à tout  moment  la
largeur  de  la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du  î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis  en  fourrière,
aux  frais  de  leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son  entrée  en  vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique  « télérecours citoyens » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

VÏLLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

I 5 NüV, 2023

Adrninistratiûû  Gér:".'a:ï

Fait à Carpentras, le î4 novembre 2023

our  le Maire,

'Adjoint  dél'

Bossan
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ARRETE

REGlEMENT  ANT  LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

BOULEV  ARD DE GRAVILLE

DU MARDI  14 NOVEMBRE  2023  AU VENDREDI  1ER DECEMBRE  2023

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD -  1531

P

LE  MAIRE  de laVille  de CARPENTRAS,

VUle Code Général des Collectivités Territoriales etnotammentles  articles L 2212-1,  L 2212-2  etL  2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 3:5-5:  du Code de la Route,

VU  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2û21  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation  de fonctions  et de

signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  que pour  régularisation  et en raison des travaux  de constructions  de logements,

Boulevard  de Graville à la hauteur  de la parcelle CO 467, effectués du î4 novembre au x"

décembre 2023, par TPK SARL, domiciliée  434 Route de Morières  - 84270 VEDENE, il convient

de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules sur ledit  boulevard, afin  d'y

maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du mardi  î4  novembre  2023  au vendredi  i""  décembre  2023,  Boulevard
de  Graville,  au  droit  des  travaux  :

-  l'arrêt  et  le  stationnement  seront  interdits  ;

-  une  place  de stationnement  sera  condamnée  pour  l'accès  au  chantier.

Article  2 -  TPK SARL sera chargée de la mise en place de la signalisation nécessaire dans  les délais

légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  quilui  serafaite en cas de nécessité urgente par  Ies

services  de secours  ou  de police, restituer  àtout  momentlalargeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du i6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux  présentes dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,

aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens » accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  GénéraI des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de

l'application  du présent  arrêté.

VŒLLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

I 5 NOV, 2023

Adrninistration  Générale

Fait à Carpentras,  le î4  novembre  2023
6 CA%

"  our  le Maire,

aoint délégué

Ban



REPUBLIQUE  FRANÇAISE DEPARTEMENT DE '@'ql(USE

CARPENTRAS
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ARRETE

REGLEMENTANT LA CIRCUlATION  ET lE STATIONNEMENT DES VEHICULES

RUE ANDRE CHAPELON

DU LUNDI 20 NOVEMBRE 2023 AU SAMEDI 9 DECEMBRE 2023

Pôle Travaux  et Développemen+  Durable
2023  - A - SVRD - 1532
P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRA8,

VUle Code Général des Conectivités Territoriales etnotarnmentles articles L 2212-1, L 2212-2  etL 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal en date du :r6 juillet  2021 réglementant la circulation et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964 du :3 juillet 2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux d'aménagement à la parcene CS 269, Rue André
Chapelon, effectués du :o  novembre au g décembre :o:3,  par l'entreprise COLAS  FRANCE  -  Agence
SRMV, domiciliée 3o8 Chemin de Patris - Boîte Postale 7oiî5  - 84:o4  CARPENTRAS  Cedex, il
convient de réglementer la circulation et le stationnement des véhicules  sur ladite  rue, afin d'y
maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  x - Du lundi  20 novembre  2023  au samedi  g décembre  2023,  Rue  André
Chapelon,  au  droit  des  travaux  :

-  les  travaux  se feront  en  coordination  avec  SOGEA  ;
-  la  chaussée  sera  rétrécie  ;

-  une déviation facilitant le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise COIAS FRANCE - Agence SRMV sera chargée de la mise  en place  de la
signalisation nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra,  sur  l'invitation  qui

lui sera faite en cas de nécessité urgente par les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout
moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront  être mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le
Tribunal Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussî etre saisi par application informatique « télérecours citoyens  » accessible
par  le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de
l'application  du présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

1 5 NüV, 2023

Administration  Générale

31< P+, PFOaiutràleC Marpalernetras, le î4 novembre 2023
'Adjoint  délégué

('c+cU5
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ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

ROUTE  DE MONTEUX

MARDI  28  NOVEMBRE  2023

Pôle  Travaux  et Développemen+  Durable

2023  -  A -  SVRD-1533

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général  des Conectivités  Territoriales  et notamrnentles  articles  L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1,

VÏJ  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 3:5-î  et R 325-52  du Code de la Route,

VU  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021 réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

vu  l'arrêté  municipaI  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation  de fonctions  et de

signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de tirage et raccordement  de fibre optique,  53o  Route

de Monteux, effectués le 28 novembre 2023, par l'entreprise I(YNTUS,  domiciliée  :3  Avenue

Louis  Brégue  - 78î4o  VELIZY  VILLACOUBLAY,  il convient  de réglementer  la circulation  et le

stationnement  des véhicules  sur  ladite  route,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Iemardi  28  novembre  2023,  Route  de  Monteux,  au  droit  destravaux  :

la  chaussée  sera  rétrécie  et  le stationnement  sera  interdit,  sauf  à un  véhicule  de

chantier  ;

la vitesse  sera  limitée  à 3o  km/h  et la circulation  se fera  de manière  alternée  par  feux

tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

une déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en  place.

Article  2 -  L'entreprise  KYNTUS  sera chargée  de la mise  en place  de la signalisation  nécessaire

dans les délais  légaux  (48  heures  à l'avance)  et devra,  sur  l'invitation  qui  lui  sera faite  en cas de

nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la largeur  de la

chaussée.

Article  3 -  Il  n'est  pas dérogé  autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipaI  du :i6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux  présentes  dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,

aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en  vigueur.

Ce dernier  peut  aussi être saisi  par  application  informatique  « télérecours  citoyens  »  accessible

par  le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police,  et les agents placés sous leurs  ordres,  sont chargés  chacun  en ce qui le concerne,  de

l'application  du  présent  arrêté.

V!LLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

1 5 N(]V, 2(]23

Administration  Générale

Fait à Carpentras, le î4 novembre
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CARPENTRAS

ARRETE

REGLEMENTANT  lA  CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE ROBERT SURCOUF

DU lUNDI  4 DECEMBRE 2023  AU LUNDI 18 DECEMBRE 2023

Pôle  Travaux  et  Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1534

P

LB  MAIRE  de laVille  de CARPENTRAS,

VUle Code Général des Collectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2 et L ::î3-î,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation et le stationnement
sur  la  commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du :3 juillet  2020  portant  délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de branchement au Canal de Carpentras,  66 Rue

Robert Surcouf, effectués du 4 au î8 décembre 2023,  par la SAS DALL'AGNOLA, domiciliée  260
Chemin de Bédoin à Crillon - 84410  CRILLON LE BRAVE,  il convient  de réglementer  la

circulation  et le stationnement  des véhicules sur ladite rue, afin d'y maintenir  la sécurité  et le bon
ordre,

ARRETE

Article  1-  Du 1undi4  décembre  2023  au lundi  i8 décembre  2023,  Rue Robert
Surcouf,  au  droit  des  travaux  :

-  la chaussée  sera rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf  à un  véhicule  de
chantier  ;

la vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circulation se fera de manière alternée par  feux
tricolores  suivantl'avancement  des travaux  ;

-  une déviation facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise  en place.

Article  2 - La SAS DALL'AGNOIA  sera chargée de la mise en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et dewa, sur l'invitation  qui  lui sera  faite

en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer à tout moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal  du i6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique  « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le î4  novembre 2023

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

I 5 NüV, 2023

Adrmnistration  Générale
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ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

CHEMIN  DU ROCAN

DU VENDREDI  8 DECEMBRE  2023  AU MERCREDI  27 DECEMBRE  2023

Pôle  Travaux  et Développemen+  Durable

2023  -  A -  SVRD  -  1535

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle Code Général des Collectivités Territoriales etnotarnrnentles  articles L 2212-1, L 2212-2  etL  2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 3:5-î  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêtémunicipalendateduî6juil1etïoïirég1ementantlacircu1ationetlestationnementsur
la  commune  de Carpentras,

VIT l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2C)20  portant  délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux  de raccordement  Enedis, 63'î Chemin du Rocan, effectués

du 8 au :7décembre  2023, parla  SARL DEBELEC  NIMES,  domiciliée  :i3oo Chemin de Roquetaillade

-  30320  BEZOUCE, il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur

ledit  chemin,  afin  d'y maintenir  la  sécurité  et  le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  vendredi8  décembre  2023  au mercredi  27  décembre  2023,  Chemin  du
Rocan,  au  droit  des  travaux  :

-  la chaussée  sera  rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf  à un  véhicule  de

chantier  ;

-  la vitesse  sera limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera de manière alternée par  feux

tricolores  suivant  l'avancement  des  travaux  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage des piétons devra  impérativement  être  mise  en  place.

Article  2 -  La SARL DEBELEC NIMES  sera chargée de la mise en place de la signalisation

nécessaire dans les déIais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui Iui sera faite en

cas de nécessité urgente  par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la largeur

de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du i6 juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux  présentes dispositions  pourront  être  mis  en  fourrière,

aux  frais  de  leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son  entrée  en  vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible  par

le  site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général des Services de la Vine de Carpentras,  le Commissaire  de Police,

et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'application  du

présent  arrêté.

V!LLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

I 5 NüV, 2[)23

AdrnNnistratiori  Gén5r,j">

Fait à Carpentras,  le î4 novembre  2023

Pour  le Maire,

L'Adjoint  dél'
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ARRETE

REGLEMENT ANT LA CIRCUlATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES
RUE BARJAVEL

DU MARDI 14 NOVEMBRE 2023 AU JEUDI 16 NOVEMBRE 2023

Pôle  Travaux  et  Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD  -1  536

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles  L 2212-1,  L 2212-2  et

L 2213-1,

VU les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,

VU l'arrêté municipal en date du î6 juillet »o»s  réglementant la circulation  des véhicules
dans  l'agglomération  de Carpentras,

VUl'arrêté  municipal 2020/DCA/A-964 du 23 juinet 2020  portant délégation de,fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au  Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux d'urgence de remplacement de tuiles, 66 Rue Barjavel,

effectués du î4 au î6 novembre 2023, par l'entreprise MS RENOVATION, domicilié î33  Chemin des
Seignerones - 84210 PERNES LES FONTAINES, il convient de réglementer la circulation  et le

stationnement des véhicules surladite rue, afin d'ymaintenirla sécurité et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du mardi  î4 novembre  2023  au jeudi  î6 novembre  2023,  Rue  Barjavel,  au
droit  des  travaux  :

-  le stationnement  sera interdit,  sauf  à un véhicule  de chantier  le  temps  du
déchargement  et  rechargement  de  matériel  ;

-  autorisation  de mettre  en place  un éehafaudage  de type mono  pied,  qui  sera
équipé  d'une  protection  au  sol  afin  de  protéger  la  chaussée  ;

-  l'échafaudage sera balisé et signalé de jour comme de nuit, il sera  équipé  d'un  filet  de
protection  ;

-  une déviation pour les véhicules et les piétons devra impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise MS RENOVATION sera chargée de la mise en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui  lui  sera  faite

en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la
largeur  de la  chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du  î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront  être mis en  fourrière,
aux  frais  de  leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le î4 novembre 2023

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

1 5 NüV, 2!)23

Administration  Générale

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégu

Bossan


